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ASSEMBLEE  DU  CONSEIL  COMMUNAL

DU  29  OCTOBRE  2001.-

DOCUMENTATION.-

1.- Cimetières communaux – Demandes de concessions de terrain.-

Cinq demandes de concessions de terrain aux cimetières communaux
nous sont parvenues depuis la dernière séance du Conseil Communal.

Elles émanent de :

CIMETIERE DE LA POTREE

Concessions temporaires pour 15 ans.

FRANCOTTE Alfreda
Rue Pairois, 88
7141  CARNIERES C.T.S. Conc. : 10.000.-

LEFEVRE Jean-Claude
Cours du Comte, 7
6150  ANDERLUES C.T.D. Conc. :  8.000.-

Concessions pour 50 ans.

NOTARRIGO Benedetto
Rue Abel Hélin, 41
7140  MORLANWELZ 2,5 m² Conc. : 40.000.-

VAZZANA Salvatore
Rue de la Victoire,
7140  MORLANWELZ 2,5 m² Conc. : 40.000.-

COMMUNE
de

MORLANWELZ
Population : 18.700 habitants

____________

SECRETARIAT
____________

C.C.B. 091-0003981-33

Tél. (064) 43.17.17
Fax (064) 43.17.21

-------
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CIMETIERE DE SAINT-ELOI

Concession temporaire pour 15 ans.

BIAGINI Doriana
Rue Ernest Solvay, 206
7141  CARNIERES C.T.S. Conc. : 10.000.-

--------------------

2.- Centre Public d’Aide Sociale – Budget de l’exercice 2001 – Modification
budgétaire n° 2 ordinaire – Avis.-

Le Conseil de l’Aide Sociale soumet à votre approbation la modification
budgétaire n° 2 ordinaire.

Cette modification budgétaire n° 2 peut être récapitulée comme suit :

Recettes en plus : 11.331.075 F.-
Dépenses en plus : 11.840.075 F.-
Dépenses en moins : 509.000 F.-

L’intervention communale est augmentée de 3.103.966 francs 
(74.500.000 F.-).

--------------------

3.- Fabrique d’Eglise Saint-Hilaire – Budget de l’exercice 2001 – Modification
budgétaire n° 1 – Avis.-

Le Conseil de la Fabrique d’Eglise Saint-Hilaire soumet à votre avis la
modification budgétaire n° 1 de l’exercice 2001.

Elle prévoit des amendements :

- Dépenses en plus : 50.000 F.-
- Dépenses en moins : 50.000 F.-

Le budget est équilibré au montant de 1.207.700.- et la quote-part de la
commune est inchangée.

--------------------
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4.- Fabrique d’Eglise Saint-Martin – Budget de l’exercice 2001 – Modification
budgétaire n° 2 ordinaire – Avis.-

Le Conseil de la Fabrique d’Eglise Saint-Martin soumet à votre avis la
modification budgétaire n° 2 de l’exercice 2001.

Elle prévoit des amendements :

- Dépenses en plus : 20.000 F.-
- Dépenses en moins : 20.000 F.-

Le budget est équilibré au montant de 1.755.133.- et la quote-part de la
commune est inchangée.

--------------------

5.- Fabrique d’Eglise Sainte-Aldegonde – Budget de l’année 2002 – Avis.-

Le Conseil de la Fabrique d’Eglise Sainte-Aldegonde soumet à votre avis
son budget pour l’exercice 2002 arrêté aux chiffres ci-après :

Dépenses arrêtées par l’Evêque : 3.247,42.- €
Dépenses ordinaires : 14.508,81.- €
Dépenses extraordinaires : 0.- €

-------------------
TOTAL DES DEPENSES 17.756,23.- €

Recettes ordinaires : 16.322,22.- €
Recettes extraordinaires : 1.434,01.- €

-------------------
TOTAL DES RECETTES 17.756,23.- €

Le budget est équilibré à la somme de 17.756,23.- € et la quote-part de la
commune est de 13.923,61.- €.

--------------------
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6.- Fabrique d’Eglise Saint-Hilaire – Budget de l’exercice 2002 – Avis.-

Le Conseil de la Fabrique d’Eglise Saint-Hilaire soumet à votre avis son
budget pour l’exercice 2002 arrêté aux chiffres ci-après :

Dépenses arrêtées par l’Evêque : 6.383,23.- €
Dépenses ordinaires : 23.729,63.- €
Dépenses extraordinaires : 942,00.- €

-------------------
TOTAL DES DEPENSES 31.054,86.- €

Recettes ordinaires : 25.973,03.- €
Recettes extraordinaires : 5.081,83.- €

-------------------
TOTAL DES RECETTES 31.054,86.- €

Le budget est équilibré à la somme de 31.054,86.- € et la quote-part de la
commune est de 20.910,29.- €.

--------------------

7.- Fabrique d’Eglise Saint-Joseph – Budget de l’exercice 2002 – Avis.-

Le Conseil de la Fabrique d’Eglise Saint-Joseph soumet à votre avis son
budget pour l’exercice 2002 arrêté aux chiffres ci-après :

Dépenses arrêtées par l’Evêque : 4.723,79.- €
Dépenses ordinaires : 18.284,16.- €
Dépenses extraordinaires : 1.250,87.- €

-------------------
TOTAL DES DEPENSES 24.258,82.- €

Recettes ordinaires : 19.266,02.- €
Recettes extraordinaires : 4.992,80.- €

-------------------
TOTAL DES RECETTES 24.258,82.- €

Le budget est équilibré à la somme de 24.258,82.- € et la quote-part de la
commune est de 17.084,76.- €.

--------------------
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8.- Fabrique d’Eglise Saint-Martin – Budget de l’exercice 2002 – Avis.-

Le Conseil de la Fabrique d’Eglise Saint-Martin soumet à votre avis son
budget pour l’exercice 2002 arrêté aux chiffres ci-après :

Dépenses arrêtées par l’Evêque : 5.990,00.- €
Dépenses ordinaires : 33.795,54.- €
Dépenses extraordinaires : 0.- €

-------------------
TOTAL DES DEPENSES 39.785,54.- €

Recettes ordinaires : 38.324,03.- €
Recettes extraordinaires : 1.461,51.- €

-------------------
TOTAL DES RECETTES 39.785,54.- €

L’intervention communale indispensable à l’équilibre de ce budget atteint la
somme de 18.895, 87.- €.

--------------------

9.- Taxes communales pour l’exercice 2001 – Examen – Décision.-

Vu les lois du 24 décembre 1996, 15 mars 1999 et son arrêté d’exécution du
12 avril 1999, nous vous proposons la création de la taxe de remboursement sur les
travaux de raccordement d’immeubles au réseau égouts.

Taux : le montant à rembourser est égal à 50 % du montant des dépenses
récupérables, outre les intérêts.

La durée de remboursement est fixée à 3 ans.

--------------------

10.- Etablissement du bilan de départ de la Zone de Police - Transfert de la dette ayant
trait à la fonction police.-

Dans la perspective de la mise en place définitive de la Zone de Police de
Chapelle-lez-Herlaimont, Manage, Morlanwelz et Seneffe, l'Arrêté Royal qui est
actuellement en préparation et qui portera sur le Règlement général de la comptabilité
des zones de police disposera, en son article 84, qu'au 1er janvier 2002 la zone de
Police doit établir un inventaire et un bilan de départ.
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La circulaire PLP 9 du 18 juillet 2001 (MB 03/08/01) reprend déjà les
directives concernant l'établissement du bilan de départ des zones de police.

Cette circulaire précise que les emprunts et les leasings contractés pour
financer des biens mobiliers et immobiliers qui seront transférés vers la zone de
police doivent faire l'objet d'un transfert de la Commune vers la zone de police. Cette
dernière les reprendra à son bilan de départ.

Nous avons procédé au relevé de la dette relative aux biens immobiliers et
mobiliers qui seront transférés à la Zone de Police en conformité avec les décisions
du Collège de la zone de police. La liste de ces prêts figure en annexe et reprend les
détails techniques relatifs aux prêts. Nous vous invitons à en prendre connaissance
dans le dossier que nous avons établi.

Nous vous proposons de marquer votre accord sur le transfert de la dette de
la Commune de Morlanwelz ayant trait à la fonction "police" à la Zone de Police de
Chapelle-lez-Herlaimont, Manage, Morlanwelz et Seneffe.

--------------------

11.- Escompte de subside à contracter auprès de DEXIA Banque S.A. – Examen –
Décision.-

Nous vous proposons d’escompter auprès de la DEXIA Banque S.A.
l’escompte de subside suivant :

- un escompte de 3.750.000 francs remboursable en 20 ans pour nous permettre de
couvrir les dépenses relatives à la mise au point d’un nouveau type d’entretien de
voiries.

--------------------

12.- Emprunts communaux – Approbation du cahier spécial des charges et mode
de passation du marché – Décision.-

Pour faire face à diverses dépenses extraordinaires, nous aurons recours aux
emprunts tels que figurant au tableau des voies et moyens pour l’exercice 2001.

La loi sur les marchés publics rend compétent le Conseil Communal pour le
mode de passation des marchés de services financiers.

Nous soumettons à votre approbation le cahier spécial des charges et vous
proposons de recourir à un marché par procédure négociée sans publicité.
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 --------------------

13.- Acquisition de logiciels informatiques – Décision.-

Nous vous proposons de renouveler la licence « 1-150 ordinateurs F-Secure
Anti-Virus pour tous les systèmes d’exploitation Microsoft », car il est nécessaire de
protéger le plus sûrement possible l’ensemble des données des différents services et
de se prémunir des données venant de l’extérieur de l’organisation par voie
électronique.

La dépense est estimée à 195.000.- francs HTVA.

Les crédits nécessaires à cette dépense ont été inscrits et admis à l’article
104/742/53 du service extraordinaire de l’exercice 2001.

L’acquisition se fera par un marché négocié sans publicité.

--------------------

14.- Travaux d’amélioration et d’entretien des ruelles – Cahier spécial des charges
et devis estimatif – Approbation – Décision.-

Nous soumettons à votre approbation le projet des travaux d’amélioration et
d’entretien des ruelles, élaboré par Monsieur HENRIETTE Philippe, Contrôleur des
Travaux (cahier spécial des charges n° 01.01.EV).

Le devis estimatif de ces travaux s’élève à 1.099.055 francs T.V.A.C.

Les crédits nécessaires à cette dépense ont été inscrits et admis à l’article
421/735/59 du service extraordinaire de l’exercice 2001.

Le marché sera passé par la procédure négociée.

La dépense sera couverte par l’utilisation du boni du service extraordinaire.

--------------------
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15.- Bilan financier, comptes et rapport d’activités de l’A.S.B.L. Maison de la
Laïcité de Morlanwelz pour l’année 2000 – Notification.-

La loi du 14 novembre 1983 relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de
certaines subventions oblige les bénéficiaires d’une subvention supérieure à 50.000
francs accordée par la commune à lui faire parvenir ses comptes, bilan ainsi qu’un
rapport d’activités.

Nous vous invitons à prendre connaissance du rapport d’activités, des
comptes et du bilan financier de l’A.S.B.L. Maison de la Laïcité de Morlanwelz pour
l’année 2000.

--------------------

16.- Plan Social Intégré – Rapport d’évaluation – Approbation.-

Le 12 avril 2001, le Gouvernement Wallon a octroyé à la commune de
Morlanwelz une subvention de 1.400.000 francs afin de mener à bien le projet P.S.I.
de l’année 2001.

Nous soumettons à votre approbation le rapport d’évaluation des actions
menées dans l’entité en 2001, dans ce cadre, par les éducateurs de rue.

--------------------

17.- Plan Social Intégré – Projet et plan financier global de l’année 2002 –
Approbation.-

Conformément à l’article 7 de l’arrêté du Gouvernement Wallon du 12 avril
2001, nous soumettons à votre approbation le document d’identification du projet de
l’année 2002 ainsi que le plan financier global.

--------------------
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18.- Règlement communal de police – Modification.-

Afin de renforcer la sécurité du public aux abords et le long des berges de
l’Etang des Epines à Morlanwelz, nous vous proposons de compléter le règlement communal
de police en y insérant l’interdiction de baignade et l’interdiction de circuler en vélo et en
vélomoteur sur et le long des berges.

--------------------

19.- Future A.S.B.L. « Maison de l’Urbanisme de la Communauté Urbaine du Centre » -
Proposition de statuts.-

Un projet d’arrêté du Gouvernement Wallon prévoit que les Maisons de l’Urbanisme
seront soumises à l’obtention d’un agrément et devront être structurées sous forme
d’association sans but lucratif.

Le Conseil d’Administration de la Communauté Urbaine du centre (C.U.C.) propose
à l’approbation des Conseils Communaux des communes partenaires le projet de statuts que
vous trouverez dans le dossier du Conseil.

Nous vous invitons à marquer votre accord sur ce texte.

--------------------

20.- Accueil extra-scolaire – Projet – Approbation.-

Le Ministère de la Région Wallonne et la Communauté Française ont lancé
un appel à projet visant à améliorer l’accueil extra-scolaire avec subsides à la clef.

Nous vous proposons d’approuver le projet que nos soumettrons à l’autorité.

--------------------



./…

- 10 -

21.- Révision du plan communal d’aménagement n° 1 dit « Sainte-Henriette » en
dérogation au plan de secteur – Adoption provisoire – Retrait de la délibération.-

Au cours de la séance du 25 septembre 2001, il vous a été demandé d’adopter
provisoirement le projet de révision du plan communal d’aménagement n° 1 dit « Sainte-
Henriette » conformément à l’article 51 § 1 du C.W.A.T.U.P.

Des instructions émanant du Ministère de la Région Wallonne nous recommandent
de faire vérifier le dossier par l’Administration de l’Urbanisme à Jambes afin d’assurer le bon
déroulement des opérations aux stades ultérieurs de la procédure.

Il s’indique par conséquent de retirer votre délibération du 25 septembre 2001.

--------------------
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